
Assemblée plénière du conseil de quartier

Louis Blanc - Aqueduc

Mercredi 5 juin 2024 

Ecole Lafayette



Ordre du jour
• 19h00 – 19h10 : Introduction 

• 19h10 – 19h25 : Hommage à Eric Fusberg, membre de l’équipe d’animation et directeur du CRL10 
Château Landon

• 19h25 – 19h35 : Vote de soutien à la fête Karski – 3 000€ 

• 19h35 – 20h00 : Présentation de l’évolution du plan de circulation dans le quartier

• 20h00 – 20h20 : Présentation des projets déposés au Budget participatif 2024

• 20h20 – 20h45 : Atelier d’idéation pour le budget d’investissement et le Budget participatif 2025 

• 20h45 – 20h55 : Restitution des ateliers 

• 20h55 : Clôture de l’assemblée plénière



Le Conseil de quartier Louis 
Blanc - Aqueduc

Budget d’investissement : 8 264€

Budget de fonctionnement : 3 306€ 



Hommage à Eric Fusberg 

Membre de l’équipe d’animation du conseil de quartier 
Louis Blanc – Aqueduc, directeur du CRL10 Château Landon



Vote de soutien financier à la fête Karski
Somme de fonctionnement demandée : 

3 000€ 

Modalité du vote : vote à main levée 

Résultat du vote numérique :

- Pour : 29 ;

- Contre : 2 ;

- Ne se prononce pas : 0.



Le plan de 
circulation 
actuel
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Le plan de 
circulation 
envisagé
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La place Jan Karski

Pour améliorer les conditions d’appropriation de la 
place :

• Résoudre le problème d’écoulement des 

jardinières 

• Réaliser une fresque sur le mur de l’école

• Modifier le système de double assise

• Améliorer l’éclairage urbain

• Poser des pics anti-pigeons sur les grilles de la 

SNCF

• Implanter des toilettes publiques



Le cœur piéton
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La  vélo-rue 
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Les projets de votre quartier pour le Budget 
participatif 2024

Installer des ombrières dans le quartier Louis Blanc – Aqueduc

Ce projet vise à installer des ombrières dans le quartier Louis Blanc – Aqueduc. Quartier minéral
situé entre la gare du Nord et la gare de l’Est, le quartier Louis Blanc – Aqueduc accueillera
bientôt un cœur piéton. Il est proposé d’installer deux ombrières :

• Une ombrière sur la place Jan Karski qui est ensoleillée toute la journée, voire très ensoleillée
entre 11h00 et 17h00 et à proximité de plusieurs établissements scolaires (les écoles Louis
Blanc et Aqueduc et le lycée Colbert).

• Une ombrière devant La Caserne, un incubateur de mode responsable, qui est très ensoleillée
tout au long de la journée.

Dépôt des 
projets jusqu’au 5 

février 2024

Ateliers et études 
techniques 

jusqu’au 27 mai 
2024

Vote des 
habitants du 5 au 

24 septembre 
2024



Les projets de votre quartier pour le Budget 
participatif 2024
Equiper les écoles des quartiers prioritaires de tableaux numériques

Ce projet vise à équiper d’un tableau numérique interactif (TNI) les classes
élémentaires et de classes de grande section des écoles volontaires du 10e des
quartiers prioritaires :

- Ecole élémentaire et maternelle Aqueduc ;

- Ecole élémentaire et maternelle Louis Blanc.

Proposer de la vaisselle durable pour les fêtes de quartier

Ce projet consiste à acheter et mettre à disposition de la vaisselle évènementielle
durable pour les fêtes de quartier du 10e. Il prévoit également l’achat d’un lave-vaisselle
professionnelle et la création d’un système de location solidaire.



Les règles de 
discussion en 
atelier



Atelier : Imaginons des projets d’investissement pour notre 
quartier

Echangeons Ensemble !

• Des projets d’investissement pour le conseil de quartier Louis Blanc – Aqueduc, dans la 

limite de 8 000€ ;

• Des projets d’investissement à déposer au Budget participatif 2025, supérieurs à 8 000€.



Conclusion


